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Une fois n’est pas coutume, l’edito de ce mois de novembre est réservé au Parc 
naturel. 

En effet, vous verrez qu’à l’avenir, les documents (courriers, bulletin communal, 
annonces diverses,…) émis par l’Administration communale de Burdinne indi-
queront systématiquement la mention « Commune du Parc naturel » accompa-
gnée du logo. Quelques explications :

Une nouvelle dynamique pour le Parc naturel Burdinale-Mehaigne

En ce mois de septembre 2018, le Parc naturel Burdinale-Mehaigne est heureux 
de pouvoir annoncer l’arrivée de sa nouvelle directrice. Mélanie CUVELIER se voit 
confier la mission de coordonner l’équipe du Parc naturel. Ingénieure agro-
nome-Eaux et Forêt de formation, elle a travaillé dans les domaines de la gestion 
intégrée, de l’agriculture de précision et de la cartographie environnementale 
avant d’être, pendant 10 ans, la coordinatrice d’une AISBL œuvrant dans la coopé-
ration au développement. 

Les projets du Parc naturel sont nombreux et ambitieux, pour les mener à bien, 
la nouvelle directrice peut compter sur une équipe dynamique et passionnée ac-
tuellement constituée d’une dizaine de personnes aux profils variés (naturalistes, 
agronome, aménagiste, secrétaire, comptable et ouvriers). Cette équipe s’agrandit 
d’ailleurs progressivement avec l’arrivée relativement récente de deux chargés 
de mission. Hadrien Gaullet, engagé en mai 2017 dans le cadre de la nouvelle 
programmation Leader GAL Pays Burdinale-Mehaigne, s’occupe de la fiche GAL 
« Agriculture et Biodiversité, un défi territorial ! ». Plus récemment, en juin 2018, 
Pascaline Auriol a rejoint l’équipe pour prendre en charge la réalisation de la 
charte paysagère et les questions d’aménagement du territoire. Notons que très 
prochainement, un second spécialiste en agriculture rejoindra le Parc naturel dans 
le cadre du projet pilote « Génération Terre ».

Avec la consolidation de son équipe, le Parc naturel Burdinale-Mehaigne, sous 
l’impulsion de son Conseil d’administration,  entre résolument dans une phase 
d’ouverture, de coopération et de nouvelles dynamiques.  Il est un outil au service 
du territoire et des citoyens qui y vivent. Une collaboration active avec les citoyens 
est primordiale pour que ceux-ci s’approprient ou se réapproprient leur terri-
toire de vie. Le Parc compte donc bien assumer pleinement son rôle de structure 
fédératrice en regroupant les différents acteurs locaux et les citoyens du Pays 
Burdinale-Mehaigne pour développer les synergies nécessaires à la réalisation des 
nombreux projets utiles au territoire. 

Edito
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Collectes de sang
L’Administration communale informe la population que les 
prochaines collectes de sang auront lieu les lundis en 2019 
aux dates suivantes :

-  7 janvier entre 17h15 et 19h30 dans la Salle des Mariages, 
Rue des Ecoles 3. 

-  1 avril entre 17h15 et 19h30 dans la Salle des Mariages, 
Rue des Ecoles 3.

-  1 juillet entre 17h15 et 19h30 dans la Salle des Mariages, 
Rue des Ecoles 3.

-  7 octobre entre 17h15 et 19h30 dans la Salle des Mariages, 
Rue des Ecoles 3.

SERVICES COMMUNAUX

ADMINISTRATION COMMUNALE
rue des Ecoles 3 à 4210 BURDINNE
NUMERO GENERAL: 085/51.97.10

OUVERTURE DES BUREAUX
Lundi de 08h30 à 12h00 - de 13h00 à 19h00 pour le 
service population (autres services - 17h00)
Du Mardi au Jeudi de 08H30 - 12H00 et de 13H00 
- 17H00
Vendredi de 08H30 - 12H00 et de 13H00 - 15H30

A l’exception du service urbanisme : 
Lundi de 08H30 - 12H00 et de 13H00 - 17H00
Mercredi de 13H00 - 17H00
Jeudi de 08H30 - 12H00
Vendredi de 13H00 - 15H30

DIRECTRICE GENERALE
Madame Brigitte BOLLY (085/51.97.17)

VOIRIE:
M. Etienne RIGA, Agent technique : 
(0479/92.08.71)

RECETTE:
Mme Gaetane Donjean

CPAS
rue des Ecoles 2 à 4210 BURDINNE
085/51.97.30

POLICE
rue des Ecoles 2 à 4210 BURDINNE
085/51.97.20-22-23

AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI
Madame Béatrice LEBRIAT (085/51.97.12)
Rue des Ecoles 3 (Administration communale)
ale.burdine@publilink.be
Nouveaux horaires de l’Agence : 
• Jeudi : 8h30-12h & 13h-16h
• Vendredi: 8h30-12h & 13h-15h



Travaux

Accueil Temps Libre

Le revêtement de trois 
rues a été refait. Il s’agit 
de la rue Neuve (cul-de-
sac) à Burdinne, de la ru-
elle André à Lamontzée 
et de la rue des Bruyères 
à Oteppe.

Plusieurs abris-bus endommagés ont 
été remplacés par le TEC, à Lamontzée 
et à Hannêche.

Réfection de voiries

Abris bus
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Les stages de vacances 

L’Administration communale de Burdinne organise pendant les vacances 
scolaires des stages communaux agréés auprès de l’Office de la Naissance et 
de l’Enfance. 

L’encadrement des enfants est assuré par des animateurs brevetés et/ou 
expérimentés et les stages sont supervisés par la coordinatrice. 

Différentes animations sont proposées telles que des activités manuelles et 
créatives, des jeux sportifs, des jeux intérieurs et extérieurs, des grands jeux 
ainsi que des ateliers culinaires et de découverte.

Durant les vacances d’hiver (Noël) :
Date et lieux :
Du 24 au 28 décembre 2018 : Avec pour thème : « L’hiver ».
Du 31 décembre au 4 janvier 2019 : Avec pour thème : « A table ».
Où : à l’Ecole communale de Marneffe : Rue Lambert Daxhelet, 2.

Inscription à partir du 12 novembre jusqu’au 10 décembre ! 

Age : À partir de 3 ans accomplis et jusqu’à 12 ans (6 ème primaire). Pour des ques-
tions pratiques d’organisation, les enfants inscrits devront être autonome dans la 
gestion de la propreté.

Horaires : Les activités se déroulent de 9h30 à 16h.

Une garderie gratuite est organisée de 8h00 à 9h30 (7h30 sur demande unique-
ment et avec attestation de l’employeur) et de 16h00 à 18h00 (merci de respecter 
les horaires).

Prix : •  35 €/semaine pour le 1er enfant * / 60 €/semaine pour le 1er enfant**

 •  50 €/semaine pour les enfants suivants* / 50 €/semaine pour les enfants 
suivants **

* domicilié à Burdinne ou fréquentant une école de la commune  

** non domicilié à Burdinne ou ne fréquentant pas une des écoles

Pour rappel : les inscriptions et la participation sont dorénavant obligatoires à la 
semaine et aucune inscription ne sera prise en compte après la date limite. 

Durant les vacances de Printemps (Pâques) :
Date et lieux :
Du 8 au 12 avril 2019 à l’Ecole Fédération Wallonie-Bruxelles  
de Burdinne : Rue de la Fontaine, 5 
Avec pour thème : « le Printemps ».
Du 15 au 19 avril 2019 à l’Ecole Fédération Wallonie-Bruxelles  
de Burdinne : Rue de la Fontaine, 5 
Avec pour thème : « Multisports ».
Age : À partir de 3 ans accomplis et jusqu’à 12 ans (6 ème primaire). 

Extrascolaire

Les activités passées :
En mai, les enfants se sont rendus à la ferme péda-
gogique de Faimes, activité qui rencontre toujours 
un franc succès auprès des enfants. Ils ont pu, entre 
autres, traire une vache, donner le biberon à un veau, 
nourrir la basse-cour, faire un tour en tracteur pour 
découvrir certaines plantations et se balader à travers 
les arbres fruitiers. Ils ont aussi eu droit à un gouter 
avec du lait tout fraichement tiré. 

Pour terminer l’année en beauté, les enfants ont eu le 
plaisir de se rendre à la plaine de jeux de l’Hirondelle. 
Nous avons eu plus de chance cette année puisque le 
soleil fut de la partie. 

Déjeuner de la rentrée
Comme chaque année, le coup d’envoi de l’année scolaire a 
été donné par le traditionnel petit déjeuner proposé par la 
commune de Burdinne. De nombreux enfants accompagnés 
de leurs parents étaient présents avec au menu un petit dé-
jeuner équilibré! Ce petit déjeuner est soutenu par l’Apaq-W 
(Agence Wallonne pour la Promotion d’une Agriculture de 
Qualité) et comme chaque année, la commune a privilégié 
un maximum de produits locaux, wallons voir belges. 

Comme d’habitude, ce fut un réel succès et après ce déli-
cieux déjeuner, tous les enfants ont pris la direction de leur 
nouvelle classe.

INFO :
Le service ATL à dès à présent 

une nouvelle adresse mail :
atl@burdinne.be

Travaux
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Eté solidaire 2018
5 jeunes de la commune de 
Burdinne ont été choisis dans le 
cadre de l’action ‘Eté solidaire, 
je suis partenaire’. Cette action 
s’adresse aux jeunes de 15 à 17 ans 
et a pour but de valoriser, améliorer 
et embellir le quartier, l’environne-
ment ainsi qu’à développer le sens 
de la citoyenneté des jeunes et moins 
jeunes de la commune. 

Cette année, le travail était assez 
diversifié : atelier Graffiti sur le thème 
de l’écologie, entretien des cimetières 
et alentours, aide aux personnes en 
difficulté, etc… Les jobistes ont effectué 
le travail avec beaucoup d’entrain et de 
détermination! Merci à eux !

Pairi Daiza 2018
Plusieurs jeunes burdinnois âgés 
de 10 à 19 ans se sont rendus à Pairi 
Daiza pour aller y découvrir les ani-
maux du monde entier. Une fois sur 
place, Nous avons pu découvrir l’un 
des plus beaux zoos d’Europe ainsi 
que des animaux plus surprenants 
les uns que les autres. 

 

 

jeunesse
Les animations langues

Voici la remise des diplômes suite aux animations 
de l’an dernier :

L’Administration communale a décidé de renouveler sa collaboration avec 
l’Asbl INTERLINGUA pour la poursuite des animations langues, en néerlan-
dais et en anglais.

Les cours ont débuté le lundi 24 septembre à Marneffe et le jeudi 4 octobre 
à Burdinne. 

Le coût de cette animation restera inchangé, soit une participation finan-
cière de 90 €. Cette somme sera payable en trois fois et sera facturée trimes-
triellement en même temps que les frais de garderie.

D’emblée nous tenons à vous préciser qu’il est possible que les animateurs 
dédiés par l’Asbl à l’encadrement des ateliers soient absents pour des raisons 
diverses.

Dans cette hypothèse, il a été convenu avec l’Asbl que :

- L’information est communiquée à l’Administration Communale dans les 
meilleurs délais

- L’Administration Communale communique l’information aux parents par 
SMS dans les meilleurs délais

- L’atelier annulé est récupéré par l’enfant en fin d’année scolaire.

Académie des sports (6-11 ans)
Depuis maintenant plusieurs années, la Commune de Burdinne et la 
Province de Liège s’associent pour proposer aux enfants, l’Académie 
des Sports. Le principe est simple  : votre enfant choisit trois sports 
qu’il souhaite essayer durant une année scolaire. Il pratiquera chaque 
activité pendant 8 semaines à raison d’une séance par semaine excep-
té durant les vacances scolaires.

OBJECTIFS :

•  Répondre aux besoins des enfants en proposant des initiations spor-
tives, ludiques et éducatives.

•  Favoriser l’épanouissement et l’éducation sportive grâce à une pé-
dagogie adaptée à chaque catégorie d’âge (ici 6-11 ans) et à chaque 
enfant

•  Assurer l’encadrement des séances par des moniteurs qualifiés

•  Permettre aux enfants d’affirmer leurs goûts pour les activités spor-
tives et éventuellement, par la suite, d’intégrer un club sportif (local). 

Les prochains modules au programme :

Marneffe – Ecole Communale :  
-  Octobre -décembre, Danse Moderne le mardi de 16h30 – 17h30 

au Cercle Saint Remy.

-  Janvier - mars, Yoga le mardi de 16h30 – 17h30 au Cercle Saint 
Remy.     

-  Fin Mars - mai, Zumba le mardi de 16h30 à 17h30 au Cercle Saint 
Remy.

 

Burdinne – Ecole de la Communauté Française :
-  Octobre -décembre, Athlétisme le mardi de 16h30 – 17h30 à 

l’école Rue de la Fontaine et en dehors de l’école en fonction des 
conditions climatiques. 

-  Janvier - mars, Danse Moderne le mardi de 16h30 – 17h30 à 
l’école Rue de la Fontaine

-  Fin Mars - mai, Yoga le mardi de 16h30 à 17h30 à l’école Rue de 
la Fontaine



Jeunesse

jeunesse

CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS 2018-2019 
Le mercredi 03 octobre a eu lieu la prestation de serment des élus au conseil communal des enfants de la commune de 
Burdinne. Cette prestation s’est déroulée devant le Collège et les Conseillers communaux. Les élus sont au nombre de 8 
: Apolline François, Noé Cruquenaire, Charlotte Hermans, Chiara Lowart, Axel Joassin, Mattéo Zhan, Mona Coppieters 
et William Demey. Les réunions auront lieu à partir du mois d’octobre. Nous vous tiendrons informer des divers projets 
qui seront mis en place. Nous souhaitons à ces jeunes engagés d’ores et déjà un réel succès et les remercions pour 
leur participation.

Infos : Jérôme Pétré, Service jeunesse: 085/51.97.16.- jeunes@burdinne.be
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Prochaines activités
Le dimanche 25 novembre : LASER GAME 
Venez faire le plein d’adrénaline !!
Le laser game ne demande pas d’équipement spécial, chaque joueur est équipé d’un pistolet laser et se déplace dans un décor fluorescent 
exceptionnel.  

Départ : 14h - RETOUR : 17h30

RDV : Administration Communale de Burdinne

Prix : 20€

Date limite d’inscription : Le mardi 13 Novembre

VACANCES D’HIVER = 26-27-28 DECEMBRE
“STAGE D’INITIATION THEATRE“
HORAIRE : 8 – 12 ans : 13h30 – 15h

13 – 18 ans : 15h – 16h30

LOCAL : Salle de gym de l’école de Burdinne – rue de la fontaine, 5

PRIX : 20 €/participant

Date limite d’inscription : avant le 11 décembre

INSCRIPTIONS et INFOS auprès de Jérôme Pétré, Service Jeunesse au 085/51.97.10 jeunes@burdinne.be

Ainés

Ainés
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Calendrier des activités des Aînés :
Novembre 2018

Tous les jeudis :  Entre 14 et 18h : Ouverture du centre culturel d’Oteppe pour jeux de société.                                         

Tous les mardis : de 17.45 à 19h au centre culturel d’Oteppe: danse en ligne (Philippe Gaspard : 0476.20.36.99). 

Tous les vendredis à 10h au centre culturel d’Oteppe: Cours de YOGA (contacter Michel au 0486.21.06.70)

Les balades à pied sont reportées au lundi à 13 heures.

Les balades vélos sont suspendues jusqu’en mars/avril.

16 novembre : Pièce de théâtre en wallon  (Mariette Lhoest  0478.82.59.66).

23 novembre :  19h30 : au centre culturel d’Oteppe Conférence : Le vingtième siècle à travers l’œuvre de Jean Ferrat. 
(Geneviève Bertho : 0473/68 04 26).

23 novembre :  Théâtre en wallon (Mariette Lhoest au 0478.82.59.66).

Décembre 2018

Tous les jeudis :  Entre 14 et 18h : Ouverture du centre culturel d’Oteppe pour jeux de société.                                         

Tous les mardis :  de 17.45 à 19h au centre culturel d’Oteppe : danse en ligne (Philippe Gaspard : 0476.20.36.99).

Tous les vendredis à 10h au centre culturel d’Oteppe: Cours de YOGA (contacter Michel au 0486.21.06.70)

7 décembre : Opérette en wallon  (Mariette Lhoest au 0478.82.59.66)

11 décembre : Excursion : Marché de Noël à Bonn (inscriptions : m.derijck@gmail.com).

Projets pour 2019
Thé dansant ou goûter en février

Repas de printemps en mars/avril

Keukenhof  (excursion) en avril/mai

Barbecue à la Ferme de la Grosse Tour le 3 juin

Opérettes et pièces en Wallon : 1 février 2019 – 15 mars 2019 – 5 avril 2019 : (Mariette Lhoest : 0478.82.59.66)

D’autres activités et ateliers de découvertes viendront étoffer le programme. C’est pourquoi il est important de laisser vos 
coordonnées (si ce n’est déjà fait) afin d’être au courant. 

Contact : secrétariat des Aînés : m.derijck@gmail.com ou 085.71.32.99
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Ainés

Ainés Environnement
Dîner des ainés :
L’annuel diner des ainés a été une franche réussite. Vous avez été nombreux et nombreuse à venir manger un excellent repas 
servi dans une bonne ambiance qui nous ramène plusieurs années en arrière. 

10

MERCI !
Voici déjà plus d’un an que le nouveau comité des Aînés s’est mis en place. Un grand merci 
à vous tous, qui participez aux nombreuses activités que nous avons testées. N’hésitez pas à 
nous communiquer vos idées et à consulter notre page Facebook (accessible à tous) : Activités des 
Aînés de Burdinne.

Subventions à la plantation de haies, vergers, alignements d’arbres,  
taillis linéaires et entretien d’arbres têtards 
Subventions à la plantation de haies, vergers, IDignements d’arbres, taillis linéaires et entretien d’arbres têtards.

Le saviez-vous? 
Le Service Public de Wallonie propose des subventions pour la plantation de haies, de vergers, d’alignements d’arbres, de taillis linéaires 
ou encore pour l’entretien d’arbres têtards. 

Plusieurs objectifs sont visés par ces subventions. 
Citons par exemple, la conservation et le développement de vergers hautes tiges d’anciennes variétés de pommes, de poires ou encore de 
prunes qui foisonnaient autrefois dans nos campagnes. 

Ces fruits plus savoureux sont, par leur rusticité, plus résistants aux maladies. 

En plantant des arbres fruitiers, vous consommerez de manière plus locale et durable des fruits sains et délicieux. 

Les haies visés par la subvention sont, elles aussi, bénéfiques pour la biodiversité. Le nombre et la variété d’espèces demandées (min. 3 
dont 2/3 mellifères) offrent au regard des paysages aussi variés que colorés notamment en automne lorsque la végétation se prépare-aux 
rigueurs de l’hiver. Elles procurent nourriture et abri à de nombreuses espèces animales comme les insectes butineurs (abeilles, bourdons, 
papillons) et les oiseaux qui profitent du feuillage pour élever leur progéniture et consomment les baies. 

Au-delà du coup de pouce à la biodiversité, vous participerez à l’intégration paysagère et à la revitalisation des zones urbanisées. Les haies 
forment aussi d’excellents brises-vues pour profiter de votre terrasse en toute tranquillité. 

Vous souhaitez agrémenter votre jardin d’une belle haie? 
Vous voulez retrouver le goût des fruits de votre enfance? 

Alors avant tout projet, n’hésitez pas à prendre vos renseignements! 

Pour cela, vous pouvez surfer sur le site internet http://biodiversite.wallonie.be/fr/subventions-a-Ia- plantation.htm·I?IDC=6057 ou en-
core téléphoner, selon la localisation du terrain concerné par les plantations, dans l’une des huit Directions extérieures du Département 
Nature & Forêts. 

Aucune plantation réalisée avant l’acceptation de votre dossier ne Sera subventionnée! 

A quel montant pouvez-vous prétendre? 
Plantation 

• Haies: 1 rang = 3 €/m 

• 2 rangs = 4 €/m 

• 3 rangs et += 5 €/m 

• Vergers: 12€/arbre 

• Alignements d’arbres: 4 €/arbre acheté en pépinières 

• 2 €/bouture de saule 

• Taillis linéaires: 1 rang =1 €/m . 

• 2 rangs = 2 €/m 

• 3 rangs et + = 3 €/m 

Entretien 

• 15 €/arbre têtard 

Ces montants sont doublés (mais avec une llmitation à 80% de la facture] si vous passez par une entreprise. 

Direction de Liège 

04/224.58.70 

04/224.58.76 

liege.dnf.dgarne@spw.wallonie.be

Montagne Sainte-Walburge, 2 (bât.2) 

4000 Liège 
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Plan Climat de la Province de Liège

Dans le cadre du Plan Climat de la Province de Liège, lancé en no-
vembre 2015, la mobilité durable tient une place importante. En 
lien avec cette thématique, des actions ont été réalisées ou sont en 
cours au niveau de la commune de Burdinne :

Parking d’Eco Voiturage
La commune de Burdinne dispose maintenant d’un parking fonc-
tionnel d’Eco Voiturage à Oteppe, dans la vallée de la Burdinale, au 
départ du « Vieux Bruxelles ». Ce parking permet de recourir au co-
voiturage.

Le partage de sa voiture pour réaliser un même parcours présente 
en effet de nombreux avantages dont, par exemple, pour un trajet 
annuel travail-domicile de 30 km :

•  une diminution des émissions de gaz à effet de serre de 4 tonnes 
de CO2 ;

•  une économie de 1.750 € pour covoiturer en tant que passager et 
1.220 € pour covoiturer avec un passager ;

•  un moyen de transport convivial ;

•  une solution pour désengorger les routes et rendre le trafic plus 
fluide

Ce parking d’Eco Voiturage est aussi un lieu de départ de plusieurs 
marches et de promenades VTT. Du mobilier urbain pour la détente 
ou le repos y est également présent.

Borne de rechargement pour véhicules élec-
triques
La commune a signé une convention d’adhésion à la centrale d’achat 
de bornes de rechargement pour véhicules électriques de la Province 
de Liège. Dans les prochains mois, l’achat d’une borne et son ins-
tallation au niveau du parking d’Eco Voiturage devraient avoir lieu. 

Ecomobilité : des conseils pour 
rouler « écologique » mais aus-
si « économique » 

Dans le cadre de sa campagne 
concernant l’écomobilité, la 
Province de Liège nous rap-
pelle quelques conseils d’éco-
conduite :

- Effectuer le premier km à vi-
tesse réduite, si le moteur est 
froid (50% d’économie)

- Couper le moteur pour un ar-
rêt de plus de 30 sec.

-Choisir un pneu label A (7,5% d’économie, soit 171 kg de CO2)

- Vérifier la pression des pneus (5% d’économie, soit 114 kg de CO2)

Une personne adoptant une écoconduite peut espérer réaliser 10% 
d’économie de carburant, soit 235 kg de CO2 par an et une épargne 
de 135 euros. 

Un affichage des pancartes réalisées par la Province de Liège va être 
effectué sur la commune.

Primes et prêts pour l’amélioration énergétique 
des logements
Vous êtes propriétaire (ou usufruitier ou nu-propriétaire) et occu-
pant d’une habitation qui a au minimum 20 ans d’occupation en 
tant que logement et vous souhaitez dépenser moins d’argent pour 
vous chauffer ? Savez-vous que vous pouvez bénéficier de primes 
Energie ou Réno-
vation de la Région 
Wallonne et de la 
Commune de Bur-
dinne ainsi que de 
prêts 0% Ecopack/
Renopack  de la So-
ciété Wallonne du 
Crédit Social ou du 
Fond du Logement 
de Wallonie pour 
vous aider dans les 
travaux d’améliora-
tion énergétique de 
votre logement ? Contacter votre écopasseur pour des informations 
et de l’aide. Ecopasseur : Isabelle Guissard au 085/51 97 14 les ma-
tins des lundi, mardi, jeudi et vendredi. E-mail : energie@burdinne.
be

EnergieEnvironnement - Recommandations
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Action Radon : 

Commandez votre détecteur avec la Province de Liège! 

Le SAMI (Service d’Analyse des Milieux Intérieurs) de la Province de Liège lance dès le 1er octobre l’action Radon 2018. Dans le souci 
du bien-être des citoyens, elle leur offre la possibilité d’acquérir au prix de 20C (à la place de 30) un détecteur de radon. 

Inodore et incolore, le radon est un gaz radioactif naturellement présent dans les sols, les roches et dans de nombreux matériaux de 
construction. Il peut s’infiltrer dans un 
bâtiment par les fissures, les équipe-
ments sanitaires ou encore les approvi-
sionnements d’eau. En Belgique, pour 
des raisons liées à la nature du sous-
sol, le sud du pays est plus touché par 
le radon que le nord. 

Lorsqu’il est inhalé, il atteint les 
poumons et irradie les tissus. Plus 
la concentration en radon dans l’air 
est élevée, et plus le temps passé à 
l’intérieur est important, plus le risque 
est grand. Après la cigarette, le radon 
est la deuxième cause de cancer du 
poumon dans notre pays. 

Pour sensibiliser la population, 
l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire 
(AFCN), la Cellule Régionale d’Interven-
tion en Pollution Intérieure de Bruxelles 
Environnement (CRIPI) et les cinq Provinces wallonnes via leurs Services d’Analyse des Milieux Intérieurs (SAMljLPI) organisent cette 
action pour le dépistage du radon. 

La commande d’un détecteur s’effectue via le site web www.actionradon.be. dans la limite du stock disponible, et ce du 1er octobre 
au 31 décembre 2018. Le détecteur doit se placer durant une période de trois mois dans la pièce la plus fréquentée du rez-de-chaus-
sée. Il est ensuite renvoyé par courrier au SAMI pour être analysé. Pour rappel, le SAMI, peut se rendre gratuitement - à la demande 
d’un médecin généraliste - au domicile des patients souffrant de pathologies suspectées d’être liées à l’habitat. 

Environnement



Les news de la commune

News - News
Dans le cadre de la Semaine de la Mobilité, la commune de Burdinne a organisé un après-midi dans le 
hameau de Vissoul. Avec au programme, une marche de 5km et 7.5 km ainsi qu’une balade guidée par la 
Maison du Tourisme de 20 km avec arrêt découverte.

Les personnes présentes ont pu s’initier à la pratique du vélo électrique, du gokarts, du vélo couché et de 
la trottinette à trois roues!

D’autres activités étaient programmées dont une piste d’habilité pour les enfants, des balades à dos 
d’âne et de poney ainsi que la présence de 2 animateurs avec monocycle et diverses surprises. 

Permis de conduire : changements au 01.07.2018 

Mesdames, Messieurs,

 Dans le cadre de votre communication vers vos citoyens, nous vous proposons de relayer via vos divers supports (site internet, facebook, news-
letter, bulletin communal d’information, …) les informations de nos collègues ayant en charge les matières de « Mobilité » (SPW-Mobilité) et plus 
particulièrement concernant « Le permis de conduire – changements au 01.07.2018».

Explicatif : 
Dès ce 1er juillet, la réforme du permis de conduire « B » entre dans sa 2e phase avec des changements importants au niveau du permis pratique 
(apprentissage et examens). 

De nouvelles filières ont vu le jour ainsi que la possibilité de passer de l’une à l’autre, sous conditions.

Par ailleurs, le test de perception des risques vient également s’ajouter comme condition pour pouvoir présenter l’examen pratique. De plus, un 
certificat d’aptitude à la conduite est maintenant demandé pour l’apprentissage à la conduite seul.

Une nouvelle plateforme www.monpermisdeconduire.be sera mise en ligne dès le 1er juillet. Outre des informations sur les examens théoriques et 
le permis pratique, cette plateforme offrira un accès aux outils suivants :

-  le road-book téléchargeable en PDF qui permettra aux candidats d’enregistrer leurs progrès pendant le stage de conduire (points d’attention, 
kilomètres parcourus, etc.) ;

-  un module d’e-learning pour le rendez-vous pédagogique à suivre par les candidats qui choisissent la filière libre ainsi que par leurs guides ;

-  un localisateur permettra de trouver le centre d’examen le plus proche.

Pour de plus amples informations :

Vous trouverez toutes les informations utiles sur :

- www.monpermisdeconduire.be

- la page facebook de Wallonie Mobilité 

- Téléphone francophone : 1718

- formulaire de contact : http://www.wallonie.be/fr/nous-contacter-par-mail

 Nous vous remercions.

Bien cordialement

Journée mobilité 
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Le vendredi 14 décembre 2018 à 18h30 nous organisons un souper au profit de Viva For Life au local du Patro de Burdinne.

Nous vous proposons pour le menu : Tartiflette et spaghetti. Nous vous y attendons très nombreux… N’oubliez pas que 1 enfant sur 4 vit 
dans la pauvreté, alors mobilisons-nous…

Nom, prénom : ………………………………….

Je réserve ……tartiflette à 15 euro = ………euro

Je réserve ……spaghetti à 10 euro = ………euro

Je réserve ……tartiflette enfant à 10 euro = ………euro

Je réserve ……spaghetti enfant à 8 euro = ………euro

(Dessert compris)

A remettre au plus tard le lundi 3 décembre, chez Rita de la Charlerie rue onu à la fontaine 4, 4210 Burdinne, ou par téléphone 
0476/606117 Rita, ou 0472/750205 Victor. Si vous ne pouvez venir mais que vous voulez faire un don, vous pouvez verser sur le 
compte du patro avec la communication : Don pour viva For Life. BE88 7512 0827 8541

Barnill Brothers en concert
Le samedi 17 novembre à 20H30 à la Maison de village d’Avennes

Un Wallon et un Flamand, semblant tout droit sortis de la BO 
d’un (bon !) Western, Ted (alias Barnabé) et Charlie (Ruben), 
réunis par leur passion pour le folk américain et les grands sin-
ger-songwriters, nous emmènent vers les plaines de l’Ouest sau-
vage avec douceur, finesse et intelligence…

Les deux guitares et leurs voix assemblées donnent des chansons 
authentiques, belles et efficaces, dans le plus pur esprit d’un re-
tour à l’essentiel.

En 2016, ils remportent le concours « Ma première scène » au CC 
de Woluwe-St-Pierre juste avant d’apprendre qu’ils figurent par-
mi les lauréats de « Ça balance ».

En mars 2017, ils se font remarquer avec une version acoustique 
surprenante de la chanson légendaire de Queen « The Show Must 
Go On ».

Leur premier EP « Parallel Lives », sorti en septembre 2017, mé-
rite une place de choix dans la playslist indie-folk de votre biblio-
thèque.

Le groupe : Barnill Brothers en duo : Barnabé Deliens : voix, gui-
tare, harmonica

Ruben Hillewaere : voix, guitare

10 € en prévente | 12 € sur place | Enfants, étudiant.e.s, pension-
né.e.s 8 € | Article 27 1,25 €

Infos et réservations : Centre Culturel Braives-Burdinne - 019 54 
92 50 ou 52ccbraiv-burdin@skynet.be

Terre asbl menacée par les détritus
Vos armoires débordent de vêtements que vous ne portez plus? Déposez-les dans une 
bulle de Terre asbl. Vous  ferez un geste pour l’emploi, pour l’environnement et pour la 
solidarité. Mais attention, les déchets nuisent  gravement à l’action de l’association. 

Pourquoi donner? 

Emploi - L’activité de récupération de vêtements a permis à Terre asbl de créer 250 
emplois stables, essentiellement  pour des personnes éloignées du marché du travail. 
Grâce à vos dons de vêtements, ces personnes ont retrouvé un revenu, une autonomie 
et un statut social. 

Environnement - 57 % du textile récupéré est réutilisé comme vêtements de seconde 
main. Une partie est revendue  en circuit court dans les 20 magasins de Terre asbl. 
On évite ainsi de surconsommer les matières premières pour produire des vêtements 
neufs et on réduit le volume de déchets. 

Solidarité - Terre asbl soutient le démarrage d’initiatives d’économie sociale, en Bel-
gique et à l’étranger. 

Comment donner? 

Donnez uniquement des vêtements réutilisables (propres et secs). Les déchets dépo-
sés dans les bulles menacent directement les emplois. 

Emballez les vêtements dans un sac fermé (pour éviter qu’ils s’abîment ou se sa-
lissent). 

Liez les chaussures par paire (à l’aide des lacets ou d’un élastique). 

Terre reprend aussi les accessoires (ceintures, sacs, portefeuilles ... ) et le linge de  mai-
son (draps de lit, essuies, nappes ... ) 

Si une bulle est pleine, ne déposez pas de sacs à côté de celle-ci (ils risqueraient  d’être 
volés ou de s’abîmer). Vous pouvez signaler une bulle pleine en téléphonant au numéro 
indiqué sur la bulle ou sur notre page Facebook « Terre asbl ». 

Où donner? 

Localisez la bulle la plus proche sur www.terre.beou appelez le 04 240 58 58. 

Le label Solid’R permet de distinguer les organisations qui respectent les.critères 
dell:économielsocialelet.solidaire!ille!respect.delceuxcej,estjcontrôlé~$l chaque année 
par un organisme indépendant. www.solidr.be 
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Artisans…
Vin chaud, spécialités de 

Rouillon, soupe, raclette, ...

Entrée 
GRATUITE

Artisans…
Vin chaud, spécialités de 

Rouillon, soupe, raclette, ...

Entrée 
GRATUITE
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Arrivée de Père Noël à 18H30


